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Politique de développement durable 

 
 

 
 

« Soyez le changement que vous voulez voir dans le monde » 
Gandhi 

 
 
 
Incontournable défi de société, le développement durable doit s’intégrer dans notre 
processus de décision et rejoindre les principes de la saine gestion.  
 
Dans la lignée de la déclaration de la Commission professionnelle des services des 
ressources matérielles, adoptée au conseil général et à l’assemblée générale en 
juin dernier, et dans la foulée de ses orientations 2007-2008, l’ACSQ a choisi de 
passer de la parole aux actes en se dotant de valeurs environnementales et de 
moyens concrets, à l’heure du développement durable. 
 
L’utilisation judicieuse du papier et la réduction du kilométrage demeurent nos 
deux plus grands défis à relever. À court terme, l’ACSQ souhaite éliminer 
complètement le papier dans ses communications avec les membres et autres 
instances du réseau, privilégiant la voie électronique. Elle entend également 
accentuer ses efforts de réduction des gaz à effet de serre en recommandant le 
covoiturage et une meilleure répartition des lieux de rassemblement selon la 
provenance des participants.  
 
Tellement de gestes, petits et grands, peuvent être posés. À nous de jouer! Pour le 
meilleur et pour l’avenir! 
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Sachant que ce sont souvent les gestes quotidiens, posés un à un et de façon 
répétitive, qui font toute la différence, voici quelques idées qui, nous l’espérons, 
deviendront notre engagement au mieux-être individuel et collectif. Les actions 
environnementales proposées sont reliées davantage aux applications courantes du 
siège social. Cependant, nous présumons que les retombées seront inestimables 
pour l’ensemble de l’organisation et pour les générations futures. 
 
 
OBJECTIF 1 : Réduire la consommation de papier de ± 25 % (siège social) 
 
• Impression recto-verso pour les documents de quatre pages et plus. 
• Impression restreinte des courriels. 
• Recyclage du papier pour utilisation personnelle (bloc-notes ou plateau à feuilles brouillons). 
• Politique d’archivage à l’interne privilégiant la gravure sur cédérom. 
• Achat d’une imprimante recto-verso. 
• Recyclage des feuilles imprimées des deux côtés. 
 
 
OBJECTIF 2 : Réduire l’impression des documents promotionnels 
 
• Approche sélective d’impression des documents promotionnels en privilégiant le papier de 

fibres recyclées (offrir l’opportunité de recevoir le document sur demande et promouvoir la 
version électronique sur le site Internet). 

• Invitation aux commissions professionnelles à diffuser leur programme de colloque 
principalement par la voie électronique. 

 
 
OBJECTIF 3 : Participer à l’effort environnemental 
 
• Achat de papier blanc de fibres 100 % recyclées pour usage quotidien (imprimante et 

photocopieur). 
• Choix de papier de fibres recyclées, de qualité équivalente à celle existante, pour le papier en-

tête et les enveloppes. 
• Documents promotionnels imprimés, s’il y a lieu, sur papier de fibres 100 % recyclées. 
 
 
OBJECTIF 4 : Récupérer le papier imprimé, le plastique, le verre, etc. 
 
• Achat de poubelles à placer dans chaque bureau. 
• Bac polyvalent de recyclage à la cuisine ou dans l’édifice. 
• Recyclage systématique des publications (journaux, revues, rapports, magazines, etc.). 
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OBJECTIF 5 : Réduire notre empreinte écologique et appuyer la cause environnementale 
 
• Achat de cartouches d’imprimante auprès de fournisseurs qui reprennent les cartouches vides. 
• Souci de négocier avec des fournisseurs, incluant les hôtels, qui se sont dotés de politiques de 

développement durable. 
• Mise à jour d’une liste d’entreprises de recyclage (ordinateurs, périphériques, appareils 

électroniques, meubles, livres, etc.). 
 
 
OBJECTIF 6 : Promouvoir le développement durable 
 
• Promotion du développement durable sur le site Internet (trucs, conseils, idées, suggestions, 

réflexions, etc.). 
• Valorisation de la mission des Centres de formation en entreprise et récupération (CFER) 

dans le bulletin En Bloc (mieux comprendre leur engagement et leur portée). 
 
 
OBJECTIF 7 : Accentuer nos efforts de réduction des gaz à effet de serre 
 
• Rappel en faveur du covoiturage ou du transport en commun dans les déplacements 

professionnels. 
• Souci de tenir compte du lieu de provenance des participants à une réunion pour choisir 

l’endroit le plus convivial en termes de distance. 
• Utilisation accrue des conférences téléphoniques ou des vidéoconférences (nouvelles 

technologies existantes à découvrir). 
 
 
OBJECTIF 8 : Demeurer proactif et à jour dans la transmission d’information 
 
• Références auprès d’organisations à caractère environnemental pour améliorer notre approche 

et nos messages. 
• Appel régulier aux idées et aux suggestions pour enrichir nos actions.  
 
 
OBJECTIF 9 : Garder le cap et viser l’amélioration 
 
• Élaboration d’un plan d’action et d’intervention de la politique (objectifs, stratégies, moyens, 

responsables, échéanciers, évaluations) pour en assurer un suivi efficace. 
• Évaluation régulière des faits et gestes retenus. 
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PAPIER 
 

Actuellement l’ACSQ utilise en moyenne par année, environ 70 000 feuilles vierges pour ses 
besoins courants. En diminuant la consommation et en privilégiant le papier de fibres 100 % 
recyclées, non seulement nous réduirons nos coûts mais nous bonifierons grandement notre 
empreinte écologique.  
 
Voici l’exemple de 50 000 feuilles vierges de papier de fibres 100 % recyclées et son incidence 
sur la portée environnementale : 
 
 
Réduction de : 
• Arbres : 17 
• Déchets solides : 490 kg 
• Eau : 46 352 litres 
• Matières en suspension dans l’eau : 3,1 kg 
• Émissions atmosphériques : 1 076 kg 
• Gaz naturel : 70 m3 
 

 
C’est l’équivalent de :  
• Arbre(s) : 0,3 terrain de football américain 
• Eau : douche de 2,1 jours 
• Émissions atmosphériques : émission de 0,2 

voiture par année 

 
 
 

 
KILOMÉTRAGE 

 
Les réunions ou rencontres auxquelles doivent assister les élus, les membres et le personnel de 
l’ACSQ sont de l’ordre d’une centaine par année. Ces déplacements, à l’échelle du Québec, 
suscitent des coûts importants (kilomètres, hôtels, repas, stationnements, etc.).  
 
Qu’en est-il du prix à payer en matière d’environnement? L’ACSQ soutient qu’une partie de la 
réponse réside dans le covoiturage et dans le choix d’une destination tenant compte du lieu de 
provenance des participants. Par exemple, si quatre participants sur six proviennent de la même 
région, le bon sens écologique suppose la tenue de la rencontre dans cette région. 

 
Empreintes écologiques : 
 La conduite d’un VUS moyen sur une distance de 20 000 km par année émet six tonnes de CO2.  
 Une berline intermédiaire produit quatre tonnes.  
 Un véhicule hybride (essence-électricité) émet deux tonnes.  
 Chaque litre de carburant consommé par votre véhicule produit 2,4 kg de CO2.  
 Une hausse de la vitesse de croisière de 100 km/h à 120 km/h accroît la consommation de carburant 
 d'environ 20 %. 
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À NOUS DE JOUER! 

 
 
En 2003, le Québec générait plus d’une tonne et demie de matières résiduelles. Aux dernières 
nouvelles, la collecte sélective municipale ne réussissait à amasser que 28 % de ce qui est 
pourtant recyclable. On est bien loin de l’objectif national de 60 % que s’est fixé le Québec dans 
ce secteur, pour 2008. 
 
Le Québec se classe tout en bas du palmarès environnemental au Canada qui, à son tour, arrive 
au 18e rang des pays les plus riches. Le discours et là mais les gestes ne suivent pas… Le 
paradoxe, c’est que l’accélération de cette fuite s’est produite simultanément avec la montée de 
la conscience écologique de la population. Cette fuite est celle de la surconsommation et du 
gaspillage des ressources qui en résultent. 

Le Soleil, 15 octobre 2007 
 
 
 
Au Québec, les activités de transport représentent la plus importante source de gaz à effet de 
serre soit quelque 40 % du total des émissions; elles sont aussi responsables de près de 80 % de 
la pollution atmosphérique et de 10 % des maladies respiratoires. À elle seule, la congestion 
routière coûte près de 1 milliard $ dont 100 millions $ en pertes directes pour les entreprises. 
Pour les travailleurs, le temps perdu représente une semaine de travail par année. 

Encart Le Soleil, 8 novembre 2007 
 

 
 
La récupération est une arme à deux tranchants. Et si au lieu de se demander si cela se recycle, 
on se disait plutôt : « En ai-je vraiment besoin? » 

Le Soleil, 19 novembre 2007 
 
 
 

 « Tout le monde peut se tourner vers le développement durable car tout le monde veut participer 
à un succès, un projet mobilisateur. Le développement durable en est un; c’est une occasion à ne 
pas rater. » 

Johanne Gélinas, ex-commissaire au fédéral à l’environnement et associée au cabinet Deloitte & Touche. 
 
 
 
 
 


